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Conseil d’Administration 

- Séance du 24 janvier 2023 -

Point n°6 de l’ordre du jour 
Affaires juridiques 

6.1. Modification de la délégation de pouvoir du conseil d’administration accordée au 
président de l’université Savoie Mont Blanc 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-3, D123-9 à D123-11 et R719-51 à R719-112, 
Vu les statuts de l’université Savoie Mont Blanc adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 8 juillet 2014, modifiés, 
Vu le vote émis par les membres du conseil d’administration en sa séance du 15 décembre 2020, portant élection de Monsieur 
Philippe GALEZ à la présidence de l’université Savoie Mont Blanc, 
Vu la délibération du conseil d’administration de l’université Savoie Mont Blanc, en sa séance du 5 janvier 2021, portant approbation 
de la délégation de pouvoir du conseil d’administration accordée au président de l’université, 
Vu la délibération du conseil d’administration de l’université Savoie Mont Blanc, en sa séance du 22 novembre 2022, portant 
modification de la délégation de pouvoir du conseil d’administration accordée au président de l’université, 

Article 1 - Champ de la délégation 

Le conseil d’administration délègue son pouvoir au président de l’université pour tous les actes intéressant les domaines 
suivants : 

1.1. APPROBATION DES CONTRATS ET CONVENTIONS 

Le président de l’université reçoit délégation de pouvoir pour approuver les conventions et contrats, sous réserve des 
précisions suivantes : 

1.1.1. Marchés publics 

Sont exclus de la présente délégation les marchés passés pour un montant supérieur ou égal à 5 000 k€ HT. 

1.1.2. Recherche 

Sont exclus de la présente délégation les contrats ayant pour objet les prises de participation, les créations de 
filiales et de fondations. 

1.1.3. Patrimoine 

Sont exclus de la présente délégation les contrats et conventions portant acquisitions et cessions immobilières. 

1.1.4. Contrats et conventions hors recherche, hors marchés publics et hors patrimoine 

Sont exclus de la présente délégation les contrats et conventions d’un montant supérieur ou égal à 50 k€ HT. 

1.2. ACTION EN JUSTICE ET TRANSACTIONS 

1.2.1. Action en justice 

Le président de l’université est autorisé à engager toute action en justice ainsi que tout acte et procédure afférents. 
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1.2.2. Transactions 

Le conseil d’administration délègue au président ses pouvoirs en matière de transaction pour les litiges de toute 
nature. 

Le président rend compte au conseil d’administration lors de la séance suivante des décisions qu’il a prises en 
vertu de cette délégation. 

1.3. DOMAINE FINANCIER 

La délégation de pouvoir accordée au président de l’université porte sur les domaines suivants : 

1.3.1. Budgets rectificatifs 

Le conseil d’administration délègue au président le pouvoir d’adopter des budgets rectificatifs (BR) dans les limites 
suivantes : 

 En droits constatés :
 10 % des crédits ouverts en fonctionnement au dernier BR voté par le conseil d’administration ;
 10 % des crédits ouverts en investissement au dernier BR voté par le conseil d’administration ;
 3 % des crédits ouverts en personnel au dernier BR voté par le conseil d’administration ;
 les recettes seront augmentées à due proportion des crédits ouverts en dépenses.

 En autorisations d’engagement et crédits de paiement (AE / CP) :
 10 % des crédits ouverts en AE / CP en fonctionnement au dernier BR voté par le conseil d’administration ;
 10 % des crédits ouverts en AE / CP en investissement au dernier BR voté par le conseil d’administration ;
 3 % des crédits ouverts en AE / CP en personne au dernier BR voté par le conseil d’administration ;
 les prévisions d’encaissement seront augmentées, si nécessaire, au vu des documents fournis.

 Pour chaque limite définie supra, le montant cumulé de l’ensemble des BR ne pourra excéder le pourcentage
des crédits ouverts au dernier BR approuvé par le conseil d’administration.

 Aucun prélèvement sur fonds de roulement ne pourra être opéré.

 Le nombre de BR ne pourra excéder deux par année civile.

Le président rend compte au conseil d’administration lors de la séance suivante des décisions qu’il a prises en 
vertu de cette délégation. 

1.3.2. Subventions, cotisations et tarifs 

a) Subventions

 L’approbation des demandes de subventions auprès de personnes physiques ou morales, privées ou
publiques, notamment dans le cadre des relations de l’université avec les collectivités territoriales, les
instances européennes et ses partenaires externes.

 L’approbation des demandes d’attribution de subventions, au profit de personnes physiques ou
morales, privées ou publiques, d’un montant inférieur à 20 k€ HT.

b) Cotisations et adhésions

 L’approbation des cotisations et adhésions des composantes et services à divers organismes en lien
avec les missions de l’université, d’un montant inférieur à 10 k€ HT.

c) Tarifs

 La fixation des tarifs des prestations proposées par l’université.

Sont exclus du champ de la présente délégation les tarifs se rapportant aux droits d’inscription et aux
droits complémentaires facultatifs.

1.3.3. Sortie d’inventaire de biens mobiliers 

Délégation est donnée pour les biens d’une valeur d’acquisition unitaire d’un montant inférieur à 10 k€ HT. 

1.3.4. Dons et legs 

Délégation est donnée pour les dons et legs affectés. 
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1.3.5. Remises de diplômes, remises de prix et cadeaux 

Délégation est donnée pour les remises de diplômes, remises de prix et cadeaux au profit d’étudiants, personnels, 
personnalités extérieures et institutions partenaires.   

1.3.6. Action sociale

Article 2 - Délégation de signature 

La présente délégation ne fait pas obstacle à ce que le président de l’université délègue dans ces domaines sa 
signature, conformément aux dispositions de l’article L712-2 du code de l’éducation. 

Article 3 - Durée 

La présente délibération est valable, sauf délibération contraire adoptée selon les mêmes formes, jusqu’à la fin du 
mandat du président de l’université actuellement en exercice. 

Article 4 - Information du conseil d’administration 

Le président de l’université rend compte au conseil d’administration, trois fois par année universitaire, des décisions 
prises en vertu de la présente délégation, à l’exception des domaines visés aux articles 1.2.2 et 1.3.1 pour lesquels le 
président rend compte au conseil d’administration lors de la plus proche séance. 

Article 5 - Exécution 

La directrice générale des services et l’agent comptable de l’université Savoie Mont Blanc sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délégation. 

Délégation est donnée pour les aides d’urgence, les dons et les prêts accordés aux personnels de l’université
dans le cadre de l’action sociale.
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